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CIUSSS de la Capitale-Nationale



Objectifs de l’atelier

• Connaitre le protocole clinique sur la sédation palliative
continue [SPC] du CIUSSS de la Capitale-Nationale.

• Présenter les enjeux et les expériences vécus en lien avec
la SPC à domicile.



Contexte

Depuis le 10 décembre 2015, les établissements visés
doivent mettre en application la Loi concernant les soins en
fin de vie (Loi 2).

Volet 1 
Les droits, l’organisation et l’encadrement relatifs aux soins 

de fin de vie

• Sédation palliative continue;
• Aide médicale à mourir;
• Les soins palliatifs et de fin de vie.
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Audits réalisés sur la sédation 
palliative continue à domicile



Le protocole



Intervenants concernés

• Les infirmières et les infirmières auxiliaires du CIUSSS de
la Capitale-Nationale ou d’une agence de personnel.

• Le médecin traitant, le médecin de garde en
établissement et le médecin couvrant la garde médicale
24/7.

• Les pharmaciens communautaires et du CIUSSS de la
Capitale-Nationale.



Clientèle visée

• Personnes en phase terminale ayant un pronostic court,
en général de moins de deux semaines.

• Personne ayant une souffrance intolérable ou des
symptômes réfractaires impossibles à soulager dans un
délai acceptable à l’aide des modalités thérapeutiques
standards.

• Personne dont le niveau de soins correspond à des soins
de confort sans réanimation cardiovasculaire (adapté
du CMQ, 2016).
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Définition

La SPC est un soin offert qui consiste en l’administration de
médicaments ou de substances à une personne en fin de vie
dans le but de soulager ses souffrances, en la rendant
inconsciente de façon continue jusqu’à son décès » (Loi 2,
2016).



Mode d’administration
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Médication utilisée en mode SC 
intermittent

17% : 1 médicament

• Lorazépam

34% : 2 médicaments

• Lorazépam + Diazépam 

• Lorazépam + Scopolamine

49% : 3 médicaments

• Midazolam

• Méthotriméprazine

• Scopolamine



Médication utilisée en mode 
perfusion SC continue (PSCC)

38% des PSCC : 1 seule

• Midazolam en PSCC 

+ Méthotriméparzine et/ou Scopolamine en SC

62% des PSCC : 2 concomitantes

• Midazolam PSCC + Morphine en PSCC

+ Méthotriméprazine en  SC 

+ Scopolamine en SC et Méthadone SL

• Midazolam PSCC + Fentanyl PSCC

• Midazolam PSCC + Hydormorphone PSCC 
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Contre-indications

• Phase peu avancée d’une pathologie mortelle;

• Absence de symptôme réfractaire;

• Absence de souffrance physique ou psychique constante
et intolérable;

• Absence de consentement à une sédation palliative
continue par la personne elle-même ou son répondant,
s’il y a un contexte d’inaptitude.



Les prérequis à l’initiation d’une 
sédation palliative continue à 

domicile au CIUSSS de la 
Capitale-Nationale



Vignette clinique

Mme Gignac, 74 ans, connue d’un néo du sein métastatique
est suivi par l’équipe du soutien à domicile depuis plus de 3
mois. Depuis 3 jours, Mme est de plus en plus souffrante.
Plusieurs molécules ont été tentées pour la soulager, mais
aucune n’arrivent à la soulager. Elle pleure, dit ne plus être
en mesure de supporter ce cauchemar. Parle peu, triste, ne
mange pratiquement plus depuis 1 semaine. Elle passe la
majorité de sa journée au lit. Le médecin évalue son
pronostic à +/- une semaine.



Vignette clinique

La fille de Mme qui est infirmière, se questionne s’il serait
possible de faire dormir sa maman jusqu’à la fin. Elle dit
qu’elle a déjà assez souffert comme ça. Elle et ses 4 frères
pourraient être présents pour que leur mère puisse rester
dans sa maison jusqu’à la fin. Suite à l’évaluation de la
situation, le médecin en concertation avec Mme Gignac et
ses enfants, décident de mettre de l’avant une sédation
palliative continue. Les enfants de Mme désirent que la
sédation se fasse à domicile. Le médecin appelle
l’infirmière du CLSC afin de valider si nous avons tous les
prérequis pour le faire.



Prérequis

• Évaluer le potentiel des proches aidants à assurer tout au
long de la SPC, une présence continue ainsi que les soins
de confort.

• S’assurer que la décision d'amorcer une SPC a été prise
par le médecin en concertation avec l’usager ou son
représentant et en collaboration avec l’infirmière et le
pharmacien.

• S’assurer que le médecin a fait signer à l’usager ou son
représentant le formulaire de consentement à la SPC.





Prérequis

• S’assurer qu’un médecin soit disponible et joignable 
24h/7j, lors de l’initiation et pour toute la durée de la 
SPC.

• S’assurer de la disponibilité d’une ressource infirmière 
détenant les compétences requises 24h/7j, avant, lors 
de l’initiation, pendant et après la SPC.

• S’assurer de la disponibilité d’un pharmacien 
communautaire 24h/7j.



Prérequis

• Le médecin fait les prescriptions nécessaires à la
sédation, dont une ordonnance médicale anticipée.

• Discuter avec le médecin du bénéfice d’installer une
sonde urinaire.

• En collaboration avec le médecin, discuter avec l’usager et
ses proches, d’une alternative advenant le cas que la SPC
ne fonctionne pas ou en cas d’échec du maintien à
domicile.



Respect des prérequis

Selon l’audit:

• Respect dans 40% des dossiers de SPC analysés;

• Non-respects dans 60% des dossiers analysés :

• Usager qui s’alimente pendant la SPC;

• Non documenté;

• Pas de disponibilité infirmière.



Vignette clinique

L’infirmière a avisé le médecin que nous avions tous les
prérequis pour commencer une sédation palliative à
domicile. Donc, l’infirmière utilise le formulaire de
surveillance de l’usager sous sédation palliative continue
pour faire la surveillance pré sédation palliative continue.



Suivi et surveillance
À l’initiation (tous les milieux):

Toutes les 15 minutes jusqu’à l’atteinte du niveau de 
confort souhaité. 

Pendant la sédation:

Milieux cliniques du 
CIUSSS

Surveillance minimale toutes les
8 heures et par la suite, selon
l’évaluation de l’infirmière.

Soutien à domicile Surveillance minimale toutes les 8
heures au domicile par l’infirmière
est requise. (Cette surveillance peut
aller jusqu’à assurer une présence
infirmière constante)



Vignette clinique

L’infirmière a avisé le médecin que nous avions tous les
prérequis pour commencer une sédation palliative à
domicile. Donc, l’infirmière s’apprête à initier la SPC au
domicile de Mme.



Éléments de surveillance



Éléments de surveillance 
complémentaires

Symptômes réfractaires

Vomissement

Convulsion

Dyspnée

Embarras bronchique, Etc.



Éléments de surveillance

Douleur réfractaire au thorax
Cancer du sein gauche avec métastases

2019-04-23 13:30



Éléments de surveillance



Niveau de sédation avec l’échelle 
de vigilance-agitation de 

Richmond (RASS)



Évaluation du niveau de sédation

Observer l’usager pendant au moins 30 secondes:

• Est-il éveillé et calme? (Score 0)

• Est-il agité? (Score de 1+ à 4+ selon les critères de 
description)

(Source: Recommandations québécoise pour la 
pratique de la sédation palliative, 2014, p.15)



Évaluation du niveau de sédation

Si la personne n’est pas éveillée, demandez à la personne 
d’ouvrir les yeux et vous regardez:

• La personne ouvre ses yeux avec un contact visuel
> 10 secondes (Score -1);

• La personne ouvre ses yeux avec un contact visuel bref
< 10 secondes (Score -2);

• La personne réagit à la voix, mais sans contact visuel
(Score -3).



Évaluation du niveau de sédation

Si la personne ne réagit pas à la voix, appliquer une 
stimulation physique :

• La personne réagit à la stimulation physique (Score -4);

• La personne ne réagit ni à la voix, ni à la stimulation
physique (Score -5).
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Surveillance de l’apparition 
d’effets secondaires

Myoclonies: Contractions musculaires brèves, soudaines,
involontaires, asynchrones, asymétriques.



Éléments de surveillance 
Analyse des résultats

• Est-ce que le niveau de sédation correspond au niveau visé 
par le médecin?

• Est-ce qu’il y a la présence de signe d’inconfort? 

• Est-ce qu’il y a l’apparition d’effets secondaires?  



Éléments de surveillance 

RDOS n’a pas été retenu…
soit l’échelle de mesure de la dyspnée ou de la détresse 

respiratoire



Surveillance de la perfusion sur 
pompe
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Respect de la surveillance

Selon l’audit : 

• Tableau de surveillance généralement utilisé mais
complété partiellement

• Surveillances avant l’initiation et 15 minutes suivant
l’initiation généralement non réalisées

• Enjeu concernant la surveillance la nuit



Enseignement aux proches  
Éléments nécessitant une 

évaluation infirmière
• Le niveau de sédation de l’usager non atteint;

• Des signes d’inconfort tels que le visage crispé, les
membres crispés, les geignements ou l’agitation ;

• La présence de difficultés respiratoires;

• Des signes d’un problème avec le site d’insertion du
cathéter;

• La présence ou récidive du symptômes réfractaires;

• Etc.



Enseignement aux proches    
Soins de confort

Soins de bouche Soins des yeux
Mobilisation

Soins d’hygiène
Administration des 

mx

Vidange vésicale et 
intestinale



Enseignement aux proches  
Maintien des voies respiratoires 

ouvertes

• Garder la tête de lit à 30o;

• Être vigilant lors de l’utilisation de la tige avec éponge 
(Toothette) lors de soins de bouche.



Soutien aux proches

L’infirmière et le médecin :

• Demeurent attentifs aux besoins des proches et s’y
adapte;

• Encouragent les proches à parler à leur proche sous
SPC;

• Offrent une présence et un soutien à l’usager et ses
proches;

• Informent les proches sur l’évolution de la condition de
l’usager;

• Informent sur les manifestations physiques normales
qui surviennent en fin de vie;

• Informent sur les signes physiques d’un décès
imminent;

• Évaluent leur capacité à poursuivre les soins, leur
propose de l’aide ou du répit au besoin.



Vignette clinique

La sédation palliative est commencé depuis déjà 20 heures.
Le niveau de confort et de sédation souhaité est variable. La
famille a appelé le 24/7 à plus d’une reprise et l’infirmière
s’est déplacée au domicile à chaque fois. Des ajustements de
médicaments ont été faits par le médecin. La famille est de
moins en moins à l’aise à assurer les soins de leur mère et
elle craigne que celle-ci souffre.



Vignette clinique

À son retour au CLSC, l’infirmière avise son ASI et son
gestionnaire de la situation. Ils en concluent que la situation
est précaire. Le gestionnaire autorise une présence
infirmière en continue au domicile de l’usager. Quatre heures
plus tard, Mme Gignac décède paisiblement à son domicile.



Après la SPC



Retombées de l’audit et 
perspective d’avenir

Mise en lumière des…

• Enjeux reliés à l’approvisionnement des médicaments;

• Embuches reliées è l’instauration d’une PSCC.

Perspectives d’avenir…

• Parc de pousse-seringue

• Revue du système d’approvisionnement des
médicaments à court délai

• Instauration d’une garde pharmaceutique 24/7

• Formation interdisciplinaire



L’expérience de la sédation palliative 
continue



Conclusion

• La sédation palliative continue est un soin ultime
permettant à l’usager d’être soulagé de ses souffrances.

• Ce protocole clinique permet de s’assurer de dispenser
des soins de qualité et sécuritaires pour les usagers en fin
de vie et leur famille qui désirent demeurer à leur
domicile.
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